
 

COMMUNE LE THOU 
LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 

A LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MARS 2025 
 

Délibération n° 2025-03-10-0 
Décisions modificatives 
Résumé : Pas de point. 

 

Délibération n° 2025-03-10-1 
Subventions exceptionnelles. 
Résumé : Proposition de verser les subventions suivantes : 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n° 2025-03-10-2 
Extension de la mairie. Choix des entreprises. 
Résumé : Clôture de la consultation. Les offres pour certains dépassent très largement les 
estimations du maître d’œuvre. Proposition de négociation.  

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n° 2025-03-10-3 
Centre de gestion 17. Protection sociale complémentaire. Risque santé. 
Résumé :  
Obligation au 1er janvier 2025 de participer à hauteur de 15€ brut minimum par mois et par 
agent à la protection santé. 
Le CDG va lancer une consultation. 
La commune souhaite y participer. 

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n° 2025-03-10-4 
Désignation des membres au SIVU SP Sud Aunis 
Résumé : Sont désignés : 
M. BRUNIER Christian  
M. QUINCONNEAU Didier 
M. RENAUD Jean-Pierre 
 
Membre suppléant :  
M. ROBLIN Benoît    

La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

Date d’affichage et publication sur le site internet de la commune du THOU, le mardi 11 
mars 2025 

o Collège André DULIN : 1 000.00 € ; 
o Association des Parents d’élèves Le Thou-Landrais : 300.00 € ; 
o Association Amicale Laïque d’Aigrefeuille : 3000 €  


